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La Chambre vaudoise immobilière
(CVI) et l’Union suisse des profession-
nels de l’immobilier Vaud (USPI
Vaud) ont fait réaliser, au début de
cette année, une enquête de satisfac-
tion par l’institutM.I.S. Trend auprès
d’un échantillon représentatif de 539
locataires vaudois.
Il ressortdecetteenquêteque89%des
locataires se déclarent assez satisfaits
voire très satisfaits de leurs conditions
de logement. 67%des locataires entre-
tiennent d’assez bonnes à très bonnes
relationsavec leurgéranceouproprié-
taire de leur logement.

4%des locataires jugentque leur loyer
est très bonmarché, 16% qu’il est bon
marché, 55% le qualifient de correct,
20% estiment qu’il est trop cher, 5%
qu’il est beaucoup trop cher. En clair,
cela signifie que 75% des locataires
considèrentque leur loyerest correct,
voire plutôt bonmarché. Par ailleurs,
85%des locatairesn’ont jamais subide
résiliation de bail.
Ces données, qui témoignent de rela-
tionsglobalementharmonieusesentre
les locataires et les propriétaires, vont
à l’encontre de certains préjugés. La
CVI et l’USPI Vaud considèrent toute-

fois que les efforts despropriétaires et
des professionnels de l’immobilier en
vuede répondreauxattentesdes loca-
taires doivent être poursuivis.
Enfin, l’accession à la propriété a le
vent en poupe puisque 51% des loca-
taires souhaiteraient acquérir un jour
leur propre logement et pour lamajo-
rité, une maison. Parmi les locataires
désireux d’acquérir leur propre loge-
ment, 77%déclarentqu’il leurmanque
les fonds propres nécessaires, alors
que59%répondentqu’ilsnedisposent
pas de revenus suffisants. Sur le plan
politique, 52% des locataires interro-

gés estimentqu’il faudrait pouvoir ap-
porter l’intégralité de leur fonds
propres, via leur 2e pilier, alors qu’ac-
tuellement sur les 20% de fonds
propres exigés pour acquérir une ré-
sidenceprincipale, seuls 10%peuventt
provenir du 2epilier.
Les résultats complets et détaillés de
l’enquête sont disponibles sur le site
internet de l’USPI Vaud (www.uspi-
vaud.ch)
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L
es taux d’intérêt en hausse
depuis leprintemps, combi-
nés à l’inflation croissante,
font craindre aux proprié-
taires un tournant décisif

sur le marché immobilier. Cette peur
est-elle fondée?Mais encore, les biens
immobiliers représentent-ils toujours
unplacementdecapitaux intéressant?
En règle générale, les investissements
dans l’or en béton restent attractifs
pour les futurs propriétaires fonciers.
Enfin, cette règlene s’appliquepasdu
point de vue des taux d’intérêt, mais
plutôtdans le contextede tauxd’infla-
tion élevé. En tant qu’actifs réels, les
biens immobiliers bénéficient d’une
certaine protection contre l’inflation,
car leurprix augmente également. En
outre, ils sont historiquement soumis
à des fluctuations de valeur plus
faibles que d’autres classes d’actifs.

Même lorsque les taux d’intérêt
augmentent, l’investissement immo-
bilier reste un choix judicieux. En
Suisse, lamajoritédes crédits encours
sont souscrits sous forme d’hypo-
thèques à tauxfixeet sontdoncmoins
dépendants de l’évolution du Saron à
court terme. C’est précisément en ces
temps incertains, marqués par les sé-
quelles de la pandémie et les crises

géopolitiques, que l’investissement
immobilier représente une valeur re-
fuge. De plus, la Suisse est toujours
trèspriséeen tantquepaysd’investis-
sement.

Alors, quelle ligne de conduite les
propriétaires doivent-ils adopter? Par
précaution, ilsdevraient revoir leur co-
pie et calculer la tenue des charges de
leur hypothèque avec des taux d’inté-
rêt plus élevés. Bien que la banque
émettrice ait utilisé un taux d’intérêt
de 4 à 5%pour la calculer, une hausse
des tauxpourrait affecter lebudgetdu
ménage ou réduire la capacité
d’épargne des propriétaires qui ont
été habitués à des taux hypothécaires

bas pendant des années. Enfin,
d’autres coûts augmentent également,
par exemple dans le domaine de
l’énergie ou de l’artisanat, et doivent
aussi être pris en compte dans le bud-
get.

Si, contre touteattente, lebienper-
dait de la valeur, les propriétaires de-
vraient éviterde franchir la limited’en-
dettement. Les banques pourraient
exiger l’apport d’une garantie supplé-
mentaire sous la forme d’unemise en
gage sur le dépôt ou sur les actifs du
troisième pilier. Obliger les proprié-
taires à verser des fonds propres sup-
plémentaires sur la base d’une rééva-
luationdubienne serait certainement
pas une bonne nouvelle pour le mar-
ché immobilier. Dans ce cas extrême,
uncrashne serait alorsplus à exclure.
Cependant, une telle situation est peu
probable à l’heure actuelle.

Le contexte est quelque peu diffé-
rent en ce qui concerne l’immobilier
de rapport. Dans le cas de biens déte-
nus par des investisseurs institution-
nels à des fins de placement, l’attrac-
tivité diminue rapidement lorsque les
tauxd’intérêt augmententdemanière
significative. Certains investisseurs se
détourneront alors des biens immobi-
lierspour s’orienter versd’autrespos-
sibilitésdeplacement, entraînant ainsi
unepression sur les prix.Néanmoins,
l’effondrement des locaux commer-
ciaux, qui était prévu pendant la pan-
démie, n’a pas eu lieu.
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augmentent,
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